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Le résumé du cinquième rapport du GIEC confirme l’urgence d’agir en qualifiant 
« d’extrêmement probable » (probabilité supérieure à 95%) le fait que 
l’augmenta!on des températures moyennes depuis le milieu du XXe siècle soit due à 
l’augmenta!on des concentra!ons de gaz à effet de serre engendrée par l’Homme. 
Le rapport Stern a es!mé l’impact économique de l’inac!on (entre 5-20% du PIB 
mondial) au détriment de la lu?e contre le dérèglement clima!que (environ 1%).

La priorité pour nos sociétés est de mieux comprendre les risques liés au 
dérèglement clima!que d’origine humaine, de cerner plus précisément les 
conséquences possibles, de me�re en place des poli�ques appropriées, des ou!ls 
d’incita!ons, des technologies et des méthodes nécessaires à la réduc�on des 
émissions de gaz à effet de serre.

L’ac!on climat s’ar!cule autour de 2 piliers essen�els et complémentaires : 

Le dérèglement du système clima�que terrestre auquel nous sommes confrontés 
et les stratégies d’adapta!on ou d’a?énua!on que nous aurons à déployer au cours 
du XXIe siècle ont et auront des répercu�ons majeures sur les plans poli�que, 
économique, social et environnemental. En effet, l’humain et ses ac!vités 
(produire, se nourrir, se chauffer, se déplacer…) engendrent une accumula!on de 
Gaz à Effet de Serre (GES) dans l’atmosphère amplifiant l’effet de serre naturel, qui 
jusqu’à présent maintenait une température moyenne à la surface de la terre 
compa!ble avec le vivant (sociétés humaines comprises). 

Depuis environ un siècle et demi, la concentra�on de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère ne cesse d’augmenter au point que les scien!fiques du Groupe 
d'experts intergouvernemental sur l'évolu!on du climat (GIEC) prévoient des 
hausses de températures sans précédent. Ces hausses de températures pourraient 
avoir des conséquences drama!ques sur nos sociétés (ex : acidifica!on de l’océan, 
hausse du niveau des mers et des océans, modifica!on du régime des 
précipita!ons, déplacements massifs de popula!ons animales et humaines, 
émergences de maladies, mul!plica!on des catastrophes naturelles…). 

Contexte global : l’urgence d’agir

Le PCAET



Contexte global : l’urgence d’agir rappelée dans le rapport du GIEC sorti en août 2021

Le PCAET

Les 13 points clés de ce rapport : 



Suivant la logique des lois MAPTAM et NOTRe, l’ar!cle 188 de la LTECV a clarifié les 
compétences des collec!vités territoriales en ma!ère d’Énergie-Climat : La Région 
élabore le Schéma d’Aménagement Régional, de Développement Durable et 
d’Égalité des Territoires (SRADDET), qui remplace le Schéma Régional Climat-Air-
Énergie (SRCAE).

Les EPCI à fiscalité propre traduisent alors les orienta!ons régionales sur leur 
territoire par la défini!on de Plan Climat Air Énergie Territoriaux (PCAET) basé sur 5 
axes forts :

• La réduc	on des émissions de gaz à effet de serre (GES),

• L’adapta	on au dérèglement clima	que,

• La sobriété énergé	que,

• La qualité de l’air,

• Le développement des énergies renouvelables.

Le PCAET est mis en place pour une durée de 6 ans. 

Les objec!fs na!onaux à l’horizon 2030 sont inscrits dans la Loi de Transi�on 
Énergé�que pour la Croissance Verte (LTECV) : 

• Réduc	on de 40% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990,

• Réduc	on de 20% de la consomma	on énergé	que finale par rapport à 2012,

• 32% d’énergies renouvelables dans la consomma	on finale d’énergie.

La loi énergie climat du 8 novembre 2019 inscrit l’objec	f pour la France d’a0eindre 
la neutralité carbone à l'horizon 2050 et met à jour ces objec	fs pour 2030 : 

• Réduc	on de 30% de la consomma	on énergé	que finale par rapport à 2012,

• 33% d’énergies renouvelables dans la consomma	on finale d’énergie.

Contexte national : la loi de transition énergétique et les PCAET

Le PCAET



Pour y parvenir, le mix énergé!que sera profondément décarboné à l'horizon 2040 
avec l’objec!f de me?re fin aux énergies fossiles d'ici 2040, tout en accélérant le 
déploiement des énergies renouvelables et en réduisant dras!quement les 
consomma!ons. 

L’objec!f de neutralité carbone à 2050 implique :

• D’une part des réduc�ons dras�ques des émissions de gaz à effet de serre (et 
donc de consomma!ons d’énergie fossiles) dans tous les secteurs (voir objec!fs 
chiffrés ci-dessous) – voir [1] sur le graphique ci-contre ;

• D’autre part le développement de la séquestra�on carbone des sols et espaces 
naturels du territoire – voir [2] sur le graphique ci-contre ;

Ainsi les réduc!ons d’émissions de gaz à effet de serre visées à 2050 à l’échelle 
na!onale sont telles qu’elles équivalent à ce que peuvent absorber les sols et forêts 
du territoire français. 

La Stratégie Na�onale Bas Carbone (SNBC) fournit également des 
recommanda!ons sectorielles perme?ant à tous les acteurs d’y voir plus clair sur 
les efforts collec!fs à mener. Les objec!fs par rapport à 2015 à 2030 sont : 

• Transport : -28% des émissions de gaz à effet de serre (-97% d’ici 2050)

• Bâ�ment : -49% des émissions de gaz à effet de serre (-95% d’ici 2050)

• Agriculture : -18% des émissions de gaz à effet de serre (-46% d’ici 2050)

• Industrie : -35% des émissions de gaz à effet de serre (-81% d’ici 2050)

• Produc�on d’énergie : -34% des émissions de gaz à effet de serre (-95% d’ici 
2050)

• Déchets : -35% des émissions de gaz à effet de serre (-66% d'ici 2050).

Contexte national : l’objectif de neutralité carbone et la stratégie nationale bas carbone

Le PCAET

Trajectoire d’émissions de gaz à effet de serre déclinée par secteur définie par la 
Stratégie Na	onale Bas Carbone pour a0eindre la neutralité carbone à l’échelle de la 

France en 2050



Contexte local : un SRADDET ambitieux

Le PCAET



Lorsque cet établissement public exerce la compétence en ma�ère d'éclairage 

men�onnée à l'ar�cle L. 2212-2 du même code, ce programme d'ac�ons comporte 

un volet spécifique à la maîtrise de la consomma�on énergé�que de l'éclairage 

public et de ses nuisances lumineuses. 

Lorsque l'établissement public ou l'un des établissements membres du pôle 

d'équilibre territorial et rural auquel l'obliga�on d'élaborer un plan climat-air-

énergie territorial a été transférée exerce la compétence en ma�ère de réseaux de 

chaleur ou de froid men�onnée à l'ar�cle L. 2224-38 dudit code, ce programme 

d'ac�ons comprend le schéma directeur prévu au II du même ar�cle L. 2224-38. 

Ce programme d'ac�ons �ent compte des orienta�ons générales concernant les 

réseaux d'énergie arrêtées dans le projet d'aménagement et de développement 

durables prévu à l'ar�cle L. 151-5 du code de l'urbanisme ; 

3° Lorsque tout ou par�e du territoire qui fait l'objet du plan climat-air-énergie 

territorial est couvert par un plan de protec�on de l'atmosphère, défini à l'ar�cle L. 

222-4 du présent code, ou lorsque l'établissement public ou l'un des établissements 

membres du pôle d'équilibre territorial et rural auquel l'obliga�on d'élaborer un 

plan climat-air-énergie territorial a été transférée est compétent en ma�ère de lu/e 

contre la pollu�on de l'air, le programme des ac�ons perme/ant, au regard des 

normes de qualité de l'air men�onnées à l'ar�cle L. 221-1, de prévenir ou de réduire 

les émissions de polluants atmosphériques ; 

4° Un disposi	f de suivi et d'évalua	on des résultats."

Au !tre du code de l'environnement (art. L229-26), "les établissements publics de 
coopéra!on intercommunale à fiscalité propre existant au 1er janvier 2017 et 
regroupant plus de 20 000 habitants adoptent un plan climat-air-énergie territorial 
au plus tard le 31 décembre 2018". 

Pour rappel un PCAET c’est : 

"Le plan climat-air-énergie territorial définit, sur le territoire de l'établissement 

public ou de la métropole : 

1° Les objec	fs stratégiques et opéra	onnels de ce/e collec�vité publique afin 

d'a/énuer le changement clima�que, de le comba/re efficacement et de s'y 

adapter, en cohérence avec les engagements interna�onaux de la France ; 

2° Le programme d'ac	ons à réaliser afin notamment d'améliorer l'efficacité 

énergé�que, de développer de manière coordonnée des réseaux de distribu�on 

d'électricité, de gaz et de chaleur, d'augmenter la produc�on d'énergie 

renouvelable, de valoriser le poten�el en énergie de récupéra�on, de développer le 

stockage et d'op�miser la distribu�on d'énergie, de développer les territoires à 

énergie posi�ve, de favoriser la biodiversité pour adapter le territoire au 

changement clima�que, de limiter les émissions de gaz à effet de serre et d'an�ciper 

les impacts du changement clima�que […] ;

Lorsque l'établissement public exerce les compétences men�onnées à l'ar�cle L. 

2224-37 du code général des collec�vités territoriales, ce programme d'ac�ons 

comporte un volet spécifique au développement de la mobilité sobre et décarbonée. 

Rappels réglementaires sur le contenu du PCAET

Le PCAET



Articulation avec les autres documents

Le PCAET

PLUi : Plan Local d’Urbanisme intercommunal

PLH : Plan Local de l'Habitat

PDU : Plan de Déplacements Urbains

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial

SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d'Égalité des Territoires

S3RENR : Schéma Régional de Raccordement au Réseau 
Energies Renouvelables

SNBC : Stratégie Na	onale Bas Carbone

PPE : Programma	on Pluriannuelle de l'Énergie

PREPA : Plan na	onal de Réduc	on des Émissions de 
Polluants Atmosphériques



Projet Alimentaire Territorial

La collec!vité est engagée depuis 2014 dans la mise en place d’un système 
alimentaire local, son projet alimentaire territorial s’ar!cule autour de 3 axes :

� Restaura!on collec!ve et lu?e contre le gaspillage alimentaire

� Educa!on alimentaire de la jeunesse et lu?e contre le gaspillage

� Jus!ce sociale, développement de l’ESS et lu?e contre le gaspillage

Schéma Local des Mobilités

Adopté en 2017, il est composé de 24 ac!ons inclues dans 4 grands axes :

� Limiter les besoins de déplacements ;

� Développer les transports collec!fs et améliorer l’intermodalité ;

� Favoriser les modes ac!fs pour des déplacements de courtes distances ;

� Développer le panel des solu!ons alterna!ves de mobilité et mieux faire 
connaitre les ini!a!ves.

Energies renouvelables

Des études de poten!el photovoltaïque ont déjà été réalisées par la collec!vité, 
ainsi qu’un recensement des différents projets d’énergies renouvelables du 
territoire.

Au niveau départemental :

A l’échelon départemental, un Conseiller en Energie Partagé (CEP) se !ent 
disponible pour conseiller et accompagner les communes du territoire dans la 
réduc!on de leur consomma!on d’énergie. Pour encourager et accompagner le 
développement des énergies renouvelables en Saône & Loire, le SYDESL a 
également lancé une Société d’Economie Mixte (SEM).

La Communauté de Communes du Grand Autunois Morvan s’est déjà lancée dans la 
transi!on écologique de son territoire par le biais de différentes démarches.

Contrat de Transi�on Ecologique (CTE)

Signé le 18 janvier 2020, il a voca!on à être conver! en Contrat de Relance et de 
Transi!on Ecologique (CTRE). Il s’ar!cule autour de 4 théma!ques et 10 ac!ons :

� Mobilité durable :

- Réalisa!on de voies vertes ;

- Signalisa!on d’aires de covoiturage ;

- Développement d’un service de loca!on longue durée de vélos à assistance 
électriques ;

- Mise en place d’anima!ons i!nérantes par!cipa!ves de remise en selle 
(ateliers-écoles) ;

- Etude d’opportunité et de faisabilité pour la réalisa!on d’aménagements 
cyclables sur Autun.

� Agriculture à faible impact environnemental :

- Construc!on d’un Projet Alimentaire Territorial ;

- Accompagnement de l’aba?oir d’Autun dans la mise en place d’une marque 
territoriale valorisant les produits agricoles locaux.

� Economie circulaire :

- Anima!on territoriale et coordina!on d’une mission économie circulaire et 
EIT ;

- Sensibilisa!on du grand public au réemploi et à l’économie circulaire.

� Energies renouvelables :

- Pas d’ac!ons à la signature.

- Créa!on d'un poste de chef de projet assurant l'anima!on territoriale et le 
suivi du Contrat de transi!on écologique.

Articulation avec plusieurs démarches transverses déjà engagées

Le PCAET



Les 3 phases sont construites à par!r de la phase précédente : 

• Les enjeux iden!fiés dans ce diagnos!c perme?ent de définir une 
stratégie territoriale qui s’appuie à la fois sur des constats quan!ta!fs 
(analyse de données air-énergie-climat) et sur les retours locaux des 
acteurs concernés.

• Le plan d’ac!on est construit en cohérence avec les orienta!ons 
stratégiques et les objec!fs chiffrés définis pour le territoire.

Une méthodologie en 3 principales phases : diagnostic, stratégie et plan d’action

La planifica!on territoriale de la stratégie de développement durable du territoire 
s’établit en 3 phases : diagnos!c, stratégie puis plan d’ac!on. Tout au long de ce?e 
planifica!on a lieu une concerta!on afin de coconstruire le PCAET avec tous les 
acteurs du territoire.

L’évalua!on environnementale stratégique (EES) permet de vérifier que les ac!ons 
de plan climat n’ont pas d’incidences néga!ves sur l’environnement, en appliquant 
une stratégie « éviter, réduire compenser » le cas échéant.

Élaboration du PCAET

Élabora	on du PCAET

Diagnos	c 
territorial climat, 

air et énergie 

Etablissement 
d'une stratégie 

territoriale

Construc	on d'un plan d'ac	ons et 
d'un disposi	f de suivi et d'évalua	on 

des ac	ons

Concerta	on avec les acteurs du territoire :
- Réunions de mobilisa	on : habitants, entreprises, monde 

agricole, associa	ons
- 1 atelier de partage du diagnos	c
- 1 forum numérique ouvert à tous
- 5 ateliers théma	que de coconstruc	on des ac	ons + 1 atelier 

mul	théma	que

Mise en œuvre du PCAET

Évalua	on environnementale des orienta	ons et des ac	ons du PCAET



• Réunion de co-construc!on de la stratégie avec les élus : 13 avril 2021

• 6 ateliers de concerta!on sur les proposi!ons d'ac!on avec le Club Climat : 29 
avril, 6 mai, 11 mai, 27 mai et 2 ateliers le 1er juin

• 1 atelier de concerta!on sur les proposi!ons d'ac!on avec la commission 
agricole : 5 juillet 2021

• COPIL de valida!on de la stratégie : 7 juillet 2021

• 4 ateliers techniques de travail sur la défini!on des ac!ons avec les services et 
partenaires : 9 et 10 septembre 2021.

• COPIL de valida!on du plan d’ac!on : 17 novembre 2021.

• Réunion de lancement interne : 12 avril 2019

• COPIL valida!on du diagnos!c territorial : 7 novembre 2019

• Séminaire élus et cadres : 16 février 2021

• Réunion publique de présenta!on de la démarche PCAET : 22 février 2021

• Réunion de présenta!on du PCAET aux associa!ons : 26 février 2021

• Atelier de partage du diagnos!c avec le Club Climat : 10 mars 2021

• Réunion PCAET avec la commission agricole : 18 mars 2021

Les grandes dates de la coconstruction du Plan Climat du Grand Autunois Morvan

Élaboration du PCAET



GWh et MWh : les données de consomma!on d’énergie finale et de produc!on 
d’énergie sont données en gigawa?-heure (GWh) ou mégawa?heure (MWh). 1 
GWh = 1000 MWh = 1 million de kWh = 1 milliard de Wh. 1 mégawa?heure mesure 
l’énergie équivalant à une puissance d’un mégawa? (MW) agissant pendant une 
heure. 1 kWh = l’équivalent de l’énergie fournie par 10 cyclistes pédalant pendant 
1h, ou 50 m² de panneaux photovoltaïque pendant 1h, ou l’énergie fournie par 
8000 L d’eau à travers un barrage de 50 m de haut, ou l’énergie fournie par la 
combus!on de 1,5 L de gaz ou de 33 cL de pétrole

tonnes équivalent pétrole (tep) : c’est une autre unité que rencontrée pour mesure 
les énergies consommées. On retrouve la même logique que la tonnes équivalent 
CO₂ : différentes ma!ères (gaz, essence, mazout, bois, charbon, etc.) sont u!lisées 
comme producteurs énergé!ques, avec toutes des pouvoirs calorifiques (quan!té 
de chaleur dégagée par la combus!on complète d'une unité de combus!ble) 
différents : une tonne de charbon ne produit pas la même quan!té d'énergie 
qu'une tonne de pétrole. Ainsi, une tonne équivalent pétrole (tep) équivaut à 
environ 1,5 tonne de charbon de haute qualité, à 1 100 normo-mètres cubes de gaz 
naturel, ou encore à 2,2 tonnes de bois bien sec. Dans le diagnos!c toutes les 
consomma!ons d’énergie sont exprimées en MWh ou GWh ; 1 tep = 11,6 MWh.

tonnes équivalent CO₂ (tCO₂e ou téqCO₂) : les émissions de GES sont exprimées en 
tonnes équivalent CO₂ équivalent. Il existe plusieurs gaz à effet de serre : le dioxyde 
de carbone, le méthane, le protoxyde d’azote, les gaz fluorés… Tous ont des 
caractéris!ques chimiques propres, et par!cipent donc différemment au 
dérèglement clima!que. Pour pouvoir les comparer, on ramène ce pouvoir de 
réchauffement à celui du gaz à effet de serre le plus courant, le CO2. Ainsi, une 

tonne de méthane réchauffe autant la planète que 28 tonnes de dioxyde de 
carbone, et on dit qu’une tonne de méthane vaut 28 tonnes équivalent CO2.

tonnes de carbone : une tonne de CO₂ équivaut à 12/44 tonne de carbone (poids 
massique). Nous u!lisons ce?e unité pour exprimer le stock de carbone dans les 
sols (voir par!e séquestra!on de CO₂) afin de dis!nguer ce stock de la 
séquestra!on carbone annuelle (exprimée en tonnes de CO₂ éq. / an).

tonnes : les émissions de polluants atmosphériques sont exprimées en tonnes. Il n’y 
a pas d’unité commune contrairement aux gaz à effets de serre. Ainsi, on ne pas 
addi!onner des tonnes d’un polluent avec des tonnes d’un autres polluants et 
l’analyse se fait donc polluant par polluant.

Unités : définitions

Glossaire



ÉLÉMENTS CLÉS DU 
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La communauté de communes du Grand Autunois Morvan a été créée le 1er janvier 
2014. Elle provient de la fusion des anciennes communautés de communes de 
l’Autunois, d’Arroux Mesvrin et de la vallée de la Drée. Enfin en 2017, la 
communauté de communes de Beuvray-Val d’Arroux a rejoint l’EPCI ainsi que 
quelques communes issues de la dissolu!on Des Monts et des Vignes. 

Le territoire du Grand Autunois Morvan est ainsi composé de 55 communes pour      
1 252 km² et 36 298 habitants en 2016, soit une densité moyenne de 29 hab/km² 
(moyenne en France : un peu plus de 100 hab/km²) en France. Il est situé sur le 
département de Saône-et-Loire, au pied du massif du Morvan, en Bourgogne-
Franche-Comté. Une par!e de ses communes sont dans le parc naturel régional du 
Morvan.

Le principal pôle urbain du territoire est la ville d’Autun. Elle concentre 51 % des 
emplois du territoire. Les pôles secondaires sont Etang-sur-Arroux, Epinac et 
Couches. Ces villes se trouvent sur un territoire peu passant qui ne comporte 
aucune grosse voie de circula!on. Les plus grandes villes à proximité sont Le 
Creusot, Montceau-les-Mines, Chalon-sur-Saône et Beaune à l’Est du territoire.

D’un point de vue économique, le territoire est caractérisé par une forte ac!vité 
agricole tournée vers l’élevage bovin. Les emplois se trouvent majoritairement dans 
la fonc!on publique et le secteur ter!aire. Des industries sont également présentes, 
ce secteur représentant 13 % des emplois. Le territoire possède une concentra!on 
d’emplois presque à l’équilibre : 93,4 emplois pour 100 ac!fs résidant dans la zone 
et ayant un emploi. La difficulté démographique du territoire !ent du fait de sa 
proximité avec des villes importantes et a?rac!ves, que ce soit au niveau des 
entreprises et industries, ou du tourisme (Beaune…). Les atouts du territoire se 
trouvent dans son environnement, mêlant le bocage, les rivières et le massif du 
Morvan ainsi que dans ses ac!vités locales telles que l’agriculture, l’ar!sanat et ses 
entreprises.

55 communes pour 36 300 habitant en 2016

Portrait - Territoire du Grand Autunois Morvan



Consomma�on d’énergie : 

Grand Autunois Morvan : 29 MWh/habitant

� Région : 33 MWh/habitant

� France : 29 MWh/habitant

Indépendance énergé�que du territoire : 

Produc�on d’énergie = 10 % de l’énergie consommée (Région : 9 %)

Dépendance aux énergies fossiles (pétrole, gaz) :

66 % des énergies consommées sont des énergies fossiles 

(Région : 69 % ; France : 79 %)

Dépense énergé�que : 93 M€

L’évolu�on du climat à horizon 2050 :

� En été : +3,3 °C ; moins de pluie

� En hiver : +1,8 °C ; plus de pluie au total et plus intenses

Chiffres clés - Territoire du Grand Autunois Morvan

 Emissions de gaz à effet de serre :

Grand Autunois Morvan : 11,3 tonnes équivalent 
CO2/habitant

� Région : 8,7 tonnes équivalent CO2/habitant

� France : 7,2 tonnes équivalent CO2/habitant

Agriculture : 56 % (Région : 27%)

Bâ�ment : 20 % (Région : 23 %)

Transports rou�ers : 19 % (Région : 36 %)

(Région : 12 %)

Séquestra�on de carbone :

Les forêts du territoire absorbent 52 % de ses émissions de gaz à 
effet de serre, et les prairies permanentes environ 24 %

� France : 15% des émissions directes absorbées par les forêts et 2% 
par les prairies permanentes

� Un territoire rural composé de pe!tes communes avec des ac!vités 
concentrées sur le pôle d’Autun

� Une démographie fragile et un bâ! ancien

� Une agriculture très présente, orientée autour de l’élevage de bovins 

� Des paysages modelés par l’agriculture bocagère, les cours d’eau, les 
forêts et les montagnes du Morvan

Spécificités du territoire
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Augmenta!on poten!elle de la facture énergé!que du territoire à 
consomma!on d'énergie constante (M€)

Produits pétroliers Electricité Gaz

3. Une dépense économique qui bénéficie majoritairement à l’extérieur du 
territoire 

1. Une facture qui touche en 1er lieu les habitants (logements + carburants)

• Facture énergé!que du territoire = 93 M€ / an

• Dont 66 M€ pour les habitants = 1800 € / habitant / an

2. Une facture qui, dans un scénario tendanciel (pas d’ac�on supplémentaire), 
pourrait dras�quement augmenter

Zoom sur la facture énergétique

Chiffres clés - Territoire du Grand Autunois Morvan



D’où provient l’énergie 
consommée sur le territoire ? 

Chiffres clés - Territoire du Grand Autunois Morvan

Energies fossiles : 66%

19%

47%

23%

7%

38%

10%

8%

30%

9%

3%

5%

Quelles activités consomment de 
l’énergie ?



• Organisa�on de la mobilité à l’échelle des bassins de vie, notamment via le 
PLUi

• Diminu�on des besoins de déplacement (accès aux services et commerces, 
télétravail…)

• Mutualisa�on des trajets pour le domicile travail (covoiturage, nave�es…), 
notamment vers Autun

• Le taux de remplissage des voitures est es�mé à environ 1,4 personnes / 
voiture actuellement

• Développement du ferroviaire et des transports en commun

• Développement des mobilités douces (vélo, marche) au sein des communes 
et entre les communes

• 49 % des ac�fs du territoire travaillent dans leur commune de résidence

• Les déplacements domicile-travail se font à 84 % en voiture

• 63 % des déplacements font moins de 5 km sur le territoire

• 60 % des déplacements de moins de 1km se font en voiture

• Intermodalité transport en commun / train / vélo 

• Implica�on des entreprises (plan de déplacement inter-entreprises)

• Renouvellement du parc vers des véhicules par�culiers et u�litaires à faible 
émission et faible consomma�on

• 700 véhicules neufs immatriculés chaque année ; seulement ¼ sont peu 

éme/eurs de CO2.

• Circuits courts de marchandises et op�misa�on de la logis�que de proximité

• Diminu�on du trafic de poids lourds

• Réduc�on de la pollu�on due aux véhicules en centre ville

• Rénova�on énergé�que des bâ�ments anciens et chauffés aux énergie fossiles, 
u�lisa�on de sources de chaleur renouvelables

• 85 % des logements construits avant 1990

• 17 % des logements sont chauffés au fioul

• Lu�e contre la précarité énergé�que

• Renouvellement des modes de chauffage au bois polluants 

• Plus de 40 % des par�cules en suspension (PM10 et PM2.5) sont émis par 
le bâ� sur le territoire. Ces deux polluants sont principalement émis par la 
combus�on du bois dans de mauvaises condi�ons : bois humide, 
installa�ons telles que des cheminées ouvertes et anciens modèles…

• Développement de sources locale de produc�on de chaleur et de froid dans les 
bâ�ments 

• Développement des usages domes�ques sobres en énergie 

• Adapta�on des bâ�ments et de l’urbanisme aux conséquences du changement 
clima�que (clima�sa�on, augmenta�on des risques naturels…)

• Réhabilita�on des logements vacants, urbanisme durable et lu�e contre 
l’étalement urbain en �rant par� du PLUi en cours

• 11 % des logements sont vacants

• L’ar�ficialisa�on des sols est d’en moyenne 660 m²/ habitant (légèrement 
supérieur à la moyenne française)

• En moyenne, 1 ha est ar�ficialisé par an, issus à 100% de terres agricoles

• Développement de filières locales de rénova�on et de construc�on 
bioclima�ques à par�r de biomatériaux (bois)

Habitat et urbanisme Mobilité

Enjeux identifiés dans le diagnostic



• Mobilisa�on des acteurs économiques locaux sur les économies d’énergie : 
commerçants, ar�sans…

• Engagement des industries du territoire dans la transi�on énergé�que et 
l’écologie industrielle

• Forma�on des ar�sans aux mé�ers liés à la transi�on énergé�que (rénova�on, 
construc�on biomatériaux, répara�on, installa�on énergie renouvelable…)

• Valorisa�on des friches industrielles (développement des énergies 
renouvelables par ex.)

• Développement d’une économie circulaire au sein du territoire et des échanges 
interterritoriaux

• Limita�on de l’impact sur les sols et la biodiversité  des zones d’ac�vité 
industrielle et commerciales

• Mobilisa�on des filières économiques sur des modèles économiques innovants 
et durables

• Développement d’un éco-tourisme

• Réduc�on des quan�tés de déchets (filières économiques, dont le BTP, et 
déchets des par�culiers) et développement des recycleries, ressourceries, 
repair cafés…

• Réduc�on des émissions de gaz à effet de serre de l’élevage et développement 
de l’agroécologie

• La planta�on de légumineuses pour stocker l’azote et l’agriculture de 
conserva�on des sols pourraient réduire les émissions de l’agriculture 
jusqu’à -7 %

• Des bonnes pra�ques telles que la ges�on des effluents d’élevage et de 
l’alimenta�on des bovins pourraient réduire les émissions de l’agriculture 
jusqu’à -10 %

• Préserva�on des modèles extensifs et des prairies permanentes

• Les prairies du territoire absorbent l’équivalent de 43 % des émissions de 
gaz à effet de serre de l’agriculture

• An�cipa�on des conséquences du changement clima�que pour la culture et 
l’élevage (besoins en eaux et en fourrages, santé des cheptels)

• Tendances clima�ques déjà constatées et qui vont se renforcer : les 
précipita�ons journalières se réduiront en mai/juin et en 
septembre/octobre et augmenteront en hiver

• Préserva�on des zones humides, notamment via les documents d’urbanisme

• Adapta�on des essences fores�ères au changement clima�que, ges�on 
durable des forêts favorisant une produc�on labellisée, planta�on d’arbres

• L’agriculture est dépendant à 96 % des produits pétroliers pour l’énergie

• Diminu�on de la dépendance aux énergies fossiles (engins agricoles et 
transports)

• Les forêts locales absorbent l’équivalent de 52 % des émissions de gaz à 
effet de serre du territoire

• Diversifica�on de la produc�on et relocalisa�on des circuits alimentaires 

• Valorisa�on des co-produits agricoles et sylvicoles (haies et forêts, effluents…)

Agriculture et forêt Économie locale

Enjeux identifiés dans le diagnostic



• Structura�on de la filière bois pour assurer un approvisionnement local et 
durable et valorisa�on des co-produits du bois (taille de haies, déchets des 
ar�sans…) 

• U�lisa�on d’installa�ons performantes pour produire de la chaleur à par�r du 
bois et installa�on de nouvelles chaufferies bois

• Développement du photovoltaïque au sol en prenant en compte les enjeux 
environnementaux (valorisa�on de friches industrielles)

• Produc�on d’énergie photovoltaïque sur les toitures existantes : commerciales, 
industrielles, agricoles, bâ� public et logements

• Approfondissement des poten�els en géothermie et en récupéra�on de 
chaleur

• Développement de pe�tes unités de méthanisa�on et de débouchés locaux 
pour le biogaz

• U�lisa�on du poten�el hydroélectrique existant avec des microcentrales

• Défini�on d’une poli�que intercommunale vis-à-vis de l’éolien

Production d’énergies renouvelables

Enjeux identifiés dans le diagnostic
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La stratégie territoriale s’appuie les enjeux iden!fiés dans le diagnos!c, d’un point 
de vue technique (impacts air-énergie-climat, risques face aux conséquences du 
dérèglement clima!que…), partagés et enrichis par le comité de pilotage PCAET et 
tous les acteurs volontaires rassemblés dans le Club Climat.

Ainsi la stratégie territoriale s’appuie à la fois sur des constats quan!ta!fs (analyse 
de données air-énergie-climat) et sur les retours locaux des acteurs concernés.

Deuxième étape de l’élaboration du PCAET : la stratégie territoriale

Élaboration du PCAET

Élabora�on du PCAET

Concerta!on avec les acteurs du territoire rassemblés au sein du Club Climat : 
Ateliers de concerta!on + Forum en ligne

Mise en œuvre du PCAET

Évalua!on environnementale des orienta!ons et des ac!ons du PCAET



Pour les 1°, 3° et 7°, les objec�fs chiffrés sont déclinés pour chacun des secteurs 

d'ac�vité définis par l'arrêté pris en applica�on de l'ar�cle R. 229-52, à l'horizon de 

l'année médiane de chacun des deux budgets carbone les plus lointains adoptés en 

applica�on des ar�cles L. 222-1-A à L. 222-1-D et aux horizons plus lointains 

men�onnés à l'ar�cle L. 100-4 du code de l'énergie. Pour le 4°, les objec�fs sont 

déclinés, pour chaque filière dont le développement est possible sur le territoire, à 

l'horizon de l'année médiane de chacun des deux budgets carbone les plus lointains 

adoptés par décret en applica�on des ar�cles L. 222-1-A à L. 222-1-D et aux 

horizons plus lointains men�onnés à l'ar�cle L. 100-4. »

Les années susmen!onnées correspondent aux années : 2021, 2026, 2030 et 2050.

« Le plan climat-air-énergie territorial décrit les modalités d'ar	cula	on de ses 

objec	fs avec ceux du schéma régional prévu à l'ar�cle L. 222-1 ainsi qu'aux 

ar�cles L. 4433-7 et L. 4251-1 du code général des collec�vités territoriales.

Si ces schémas ne prennent pas déjà en compte la stratégie na	onale bas-carbone 

men	onnée à l'ar�cle L. 222-1 B, le plan climat-air-énergie territorial décrit 

également les modalités d'ar�cula�on de ses objec�fs avec ce/e stratégie.

Si son territoire est couvert par un plan de protec�on de l'atmosphère men�onné à 

l'ar�cle L. 222-4, le plan climat-air-énergie territorial décrit les modalités 

d'ar�cula�on de ses objec�fs avec ceux qui figurent dans ce plan. »

Au !tre du code de l'environnement (art. L229-26), "les établissements publics de 
coopéra!on intercommunale à fiscalité propre existant au 1er janvier 2017 et 
regroupant plus de 20 000 habitants adoptent un plan climat-air-énergie territorial 
au plus tard le 31 décembre 2018". 

Le décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 rela!f au plan climat-air-énergie territorial 
détaille ce que con!ent une stratégie territoriale air-énergie-climat (paragraphe II) :

« La stratégie territoriale iden�fie les priorités et les objec�fs de la collec�vité ou de 

l'établissement public, ainsi que les conséquences en ma�ère socio-économique, 

prenant notamment en compte le coût de l'ac�on et celui d'une éventuelle inac�on. 

Les objec	fs stratégiques et opéra	onnels portent au moins sur les domaines 

suivants :

1° Réduc�on des émissions de gaz à effet de serre ;

2° Renforcement du stockage de carbone sur le territoire, notamment dans la 

végéta�on, les sols et les bâ�ments ;

3° Maîtrise de la consomma�on d'énergie finale ;

4° Produc�on et consomma�on des énergies renouvelables, valorisa�on des 

poten�els d'énergies de récupéra�on et de stockage ;

5° Livraison d'énergie renouvelable et de récupéra�on par les réseaux de chaleur ;

6° Produc�ons biosourcées à usages autres qu'alimentaires ;

7° Réduc�on des émissions de polluants atmosphériques et de leur concentra�on ;

8° Evolu�on coordonnée des réseaux énergé�ques ;

9° Adapta�on au changement clima�que.

Rappels réglementaires sur la stratégie territoriale air-énergie-climat

Contexte



Méthodologie
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Méthode d’élaboration de la stratégie territoriale

Diagnos	c territorial Stratégie Plan d’ac	on Mise en œuvre du Plan

Diagnos	c territorial 

� Iden	fica	on d’enjeux

Partage des enjeux avec : 

• Les partenaires (COPIL)
• Les acteurs 
• Les citoyens

Élabora	on de scénarios 
stratégiques et de trajectoires 
énergie-climat prospec	ves

Travail des scénarios avec les élus :

• Adopter une vision long terme
• Déba0re autour des scénarios 

proposés
• Enrichir / amender des éléments qui 

sont proposés 

Modélisa	on d’une trajectoire énergie-
climat chiffrée à 2030 et 2050 cohérente 
avec la stratégie choisie :

• Consomma	on d’énergie
• Émissions gaz à effet de serre
• Séquestra	on carbone
• Produc	on d’énergie renouvelable

Travail sur les ac	ons avec le Club 
Climat :

5 ateliers théma	ques

+  forum numérique

Valida	on de la stratégie de la 
structure du plan d’ac	on en 

COPIL

5 ateliers techniques

Rédac	on de fiches ac	ons

Objec	f : Définir une vision 
à long terme

Objec	f : Définir le comment



Ainsi, ce?e stratégie donne un cadre au territoire pour les années à venir. 
Elle fixe un cap, une ambi!on, pour ensuite définir un plan d’ac!on 
pragma!que sur 6 ans.

La somme de chacun des scénarios choisi (rela!f à chacune des théma!ques 
ci-contre) a permis de dessiner la trajectoire climat-énergie-air du territoire.

Ce?e trajectoire climat-énergie-air du territoire est décrite dans la par!e 2.

Dans la par!e 3 est déclinée la vision stratégique retenue pour chaque 
théma�que (un rappel des enjeux issus du diagnos!c est également présent 
en annexe). A ce?e vision sont déclinés les objec�fs chiffrés 
correspondants : objec�fs du secteur concerné et objec�fs opéra�onnels. 

Des proposi!ons d’ac!ons issues des ateliers citoyens sont également 
présentées afin d’illustrer les orienta!ons stratégiques. Ces ac!ons doivent 
encore être travaillées et précisées (notamment définir le porteur, qui n’est 
pas forcément la communauté de communes du Grand Autunois Morvan).

Pour chacune des 7 théma!ques suivantes :

1. Habitat et urbanisme

2. Mobilité

3. Agriculture et forêt

4. Economie locale et consomma�on 

5. Produc�on d’énergies renouvelables

6. Exemplarités des collec�vités 

7. Culture commune et mobilisa�on des acteurs,

3 scénarios stratégiques d’ambi!ons différentes ont été proposés aux élus du 
territoire lors d’une réunion de travail : scénario con�nuité, scénario 
transi�on et scénario pionnier (voir les scénarios proposés pour chaque 
théma!ques en annexe). 

En s’appuyant sur les enjeux propres à chaque théma!que et les trajectoires 
énergie-climat prospec!ves (tendancielle, réglementaire, poten!el max – 
voir les trajectoires du territoire), les élus ont pu se posi!onner sur le 
scénario à privilégier et le niveau d’ambi!on visé par le territoire. Une fois le 
scénario privilégié iden!fié, des modifica!ons à la marge ont été effectuées 
(éléments des scénarios écartés ou ajoutés au scénario choisi).

L’objec!f était de perme�re une vision prospec�ve du territoire sur les 
enjeux du PCAET et une discussion pour converger vers une stratégie, pour 
construire collec�vement une ambi�on à moyen et long termes pour le 
territoire. 

Choix de scénarios 

Méthode d’élaboration de la stratégie territoriale



La stratégie comprend la défini!on : 

- d’orienta�ons stratégiques,

- d’objec�fs,

- et d’une trajectoire pour a?eindre ces objec!fs.

Les objec�fs chiffrés sont les objec!fs à l’échelle du territoire, et par secteur 
(exemple : réduc!on de la consomma!on d’énergie du secteur résiden!el). Ils sont 
issus de l’es!ma!on des poten!els d’ac!ons dans chacun des secteurs du territoire 
(présentés dans le diagnos!c), dont l’effort est pondéré en fonc!on du scénario 
choisi pour la théma!que (en fonc!on de l’ambi!on visée).

Ces objec!fs chiffrés se déclinent en grands objec�fs opéra�onnels (nombre de 
logements rénovés, part modale des transports doux…), également pondérés par 
rapport à l’ambi!on choisie pour le territoire. Ils fournissent des repères pour le 
programme d’ac!ons du PCAET.

Contenu

Méthode d’élaboration de la stratégie territoriale



Stratégie Climat du Grand 
Autunois Morvan
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Stratégie Na!onale Bas Carbone � Objec�fs sectoriels sur les émissions de gaz à 
effet de serre par rapport à 2015 : 

• Transport : -28% d’ici 2030 (-97% d’ici 2050)

• Bâ�ment : -49% d’ici 2030 (-95% d’ici 2050)

• Agriculture : -18% d’ici 2030 (-46% d’ici 2050)

• Industrie : -35% d’ici 2030 (-81% d’ici 2050)

• Produc�on d’énergie : -33% d’ici 2030 (-95% d’ici 2050)

Objec�fs na�onaux : 

• Émissions de gaz à effet de serre : -40% d’ici 2030 par rapport à 1990

• Consomma!ons d’énergie : -20% d’ici 2030 par rapport à 2012

• Consomma!on d’énergies fossiles : -40 % d’ici 2030 par rapport à 2012,

• 33% d’énergies renouvelables dans la consomma!on finale d’énergie

• Neutralité carbone à 2050.

Et s’inscrire dans les objec�fs régionaux du SRADDET Bourgogne Franche 
Comté : 

• 50% d’émissions de GES en 2030 par rapport à 2008, et -79%  en 2050

• -25% de consomma!on d’énergie en  2030 par rapport à 2012, et -53% en 2050

• 55% d’énergies renouvelables dans la consomma!on finale en 2030, et 98% en 
2050.

Contribuer à l’objectif national de neutralité carbone en 2050

Émissions de GES territoriales 

Séquestra!on carbone territoriale

Neutralité carbone en 
2050



Le territoire du Grand Autunois Morvan poursuit et renforce grandement sa 
contribu�on dans la lu�e contre le dérèglement clima�que en préservant la 
qualité de vie et le patrimoine local excep�onnel, façonné par les espaces naturels 
et agricoles.

Pour cela, le territoire du Grand Autunois Morvan vise de décarboner les logements 
par la massifica�on de la rénova�on et par le développement d’une filière bois 
locale perme?ant un chauffage décarboné ;

Le Grand Autunois Morvan s’engage également dans le changement des modes de 
transports vers une indépendance à la voiture via des transports collec�fs et 
partagés, et souhaite devenir un territoire cyclable pour tous.

Face aux conséquences locales du dérèglement du climat comme les sécheresses, le 
Grand Autunois Morvan préserve ses espaces agricoles, ses forêts et ses habitants 
au travers d’une meilleure ges!on de la ressource en eau, le développement de la 
biodiversité et des modèles agricoles plus diversifiés. Ces modèles agroécologiques 
et la ges!on durable des forêts perme?ent de renforcer le  haut niveau de 
séquestra�on carbone du territoire.

Enfin, le Grand Autunois Morvan fait preuve d’exemplarité avec ses habitants, ses 
ar!sans, ses entrepreneurs et ses commerçants qui s’engagent dans le 
développement d’une économie locale, autour du partage et de l’échange de 
savoir-faire, et de produc!on de biens locaux et durables,  encouragés par la 
consomma!on locale.

Dans l’ensemble des changements de modes de vie et d’organisa!on vers une 
société décarbonée où il fait bon vivre, les collec�vités du Grand Autunois Morvan 
montrent l’exemple et mobilisent tous les acteurs et habitants du territoire, afin 
de créer une culture commune et d’accompagner chacun dans l’adop!on de ces 
changements.

I. Habitat et urbanisme : Un urbanisme résilient et durable avec des 
bâ!ments rénovés et gérés de manière exemplaire

II. Mobilité : Des besoins de déplacements réduits et un fort 
développement des modes partagés et ac!fs

III. Agriculture et forêt : Des forêts gérées durablement, une agriculture 
diversifiée et engagée dans l’adapta!on et l’a?énua!on du 
changement clima!que

IV. Economie locale et consomma�on : Des acteurs économiques et 
des consommateurs engagés dans la transi!on écologique

V. Produc�on d’énergies renouvelables : Un développement adapté 
des énergies renouvelables aux besoins du territoire

VI. Exemplarité des collec�vités : Des collec!vités qui poussent à 
l’ac!on en étant démonstratrices d’exemplarité

VII. Culture commune et mobilisa�on des acteurs : Des enjeux 
partagés et qui mobilisent l’ensemble des acteurs du territoire

7 axes stratégiques pour le territoire

La stratégie Climat du Grand Autunois Morvan



• Contribuer à la lu�e contre le dérèglement clima�que mondiale et contribuer à 
la neutralité carbone de la France :

� Baisse des émissions de gaz à effet de serre de 27% d’ici 2030 et de 
67% d’ici 2050 par rapport à 2016

� Augmenta!on de la séquestra!on carbone de 4,5% d’ici 2030 pour 
que le territoire séquestre la totalité de ses émissions de gaz à effet de 
serre en 2030. 

• Au niveau local, s’adapter aux conséquences du dérèglement clima�que et 
améliorer la qualité de l’air.

• Réduire les consomma�ons d’énergie et développer la produc�on d’énergie 
issues de ressources locales et renouvelables : 

� Baisse des consomma!ons d’énergie de 25% d’ici 2030 et de 54% d’ici 
2050

� Mul!plier par 2,3 la produc!on d’énergie renouvelable du territoire 
d’ici 2030 pour a?eindre 33% des consomma!ons d’énergie ; En 2050 
le Grand Autunois Morvan produit davantage d’énergie que la 
quan!té d’énergie consommée.

Les objec!fs et les trajectoires à 2030 et 2050 énergie et gaz à effet de serre à 
l’échelle du territoire sont détaillés en par!e 1 (page suivante).

3 objectifs « chapeau » pour le territoire



Partie 1 : Objectifs et trajectoire climat-air-
énergie pour le Grand Autunois Morvan

• Trajectoire du Grand Autunois Morvan

• Comparaison aux trajectoires tendancielles et réglementaires

33



Afin d’évaluer les marges de manœuvre du territoire, et de situer la trajectoire 
énergie-climat définir pour le Grand Autunois Morvan, 3 trajectoires ont été 
modélisées pour le territoire : 

1. La trajectoire tendancielle : Poursuite des tendances observées depuis 1990 

2. La trajectoire réglementaire : Déclinaisons de la Stratégie Na!onale Bas Carbone 
et du SRADDET (Schéma Régional de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires) de Bourgogne-Franche-Comté.

3. Le « Poten�el Max » du territoire : Calcul prospec!f pour chaque secteur du 
maximum d’économies d’énergie, d’émissions de gaz à effet de serre et de 
produc!on d’énergie renouvelable a?eignable.

Quelle	marge	de	manœuvre	pour	le	Grand	Autunois	Morvan	?

Comparaison avec les potentiels du territoire (potentiels = calculs prospectifs pour chaque secteur du maximum d’économies d’énergie et de réduction d’émissions de gaz à effet de serre atteignables – 

calculs effectués dans le diagnostic)

-

Les détails des trajectoires 1 et 2 sont en annexe 1. Les détails de l’évalua!on des 
poten!els max sont décrits dans le diagnos!c, par secteur.

Ce?e comparaison montre que le territoire du Grand Autunois Morvan a le 
poten!el de s’inscrire dans une trajectoire réglementaire, voire plus ambi!euse.

Ainsi la trajectoire du Grand Autunois Morvan présentée ci-après, qui décline la 
stratégie définie, se situe entre la trajectoire tendancielle et le poten!el max du 
territoire, et pourra être comparée aux trajectoires réglementaires (SNBC et 
SRADDET).



Trajectoire	Grand	Autunois	Morvan

Secteur % de varia!on annuelle % 2020 – 2030

Agriculture -2,7% -24%

Résiden!el -3,3% -28%

Ter!aire -2,5% -23%

Transports -2,6% -23%

Industrie -2,7% -24%

Total -2,9% -25%

Emissions de gaz à effet de serre et séquestra	on carbone

Agroforesterie Séquestra	on Fores	ère Agriculture Industrie Transports Ter	aire

Résiden	el

Secteur % de varia!on annuelle % 2020 – 2030

Agriculture -2,0% -18%

Résiden!el -6,5% -49%

Ter!aire -6,5% -49%

Transports -3,3% -28%

Industrie -4,2% -35%

Total -3,1% -27%



Objectifs à 2030

Trajectoire	Grand	Autunois	Morvan



Emissions de gaz à effet de serre – Trajectoire à 2050

Trajectoire	Grand	Autunois	Morvan



Consommation d’énergie – Trajectoire à 2050

Trajectoire	Grand	Autunois	Morvan

2015 2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050
 -      

  200    GWh
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 1 000    GWh

 1 200    GWh

Trajectoires de réduc!on des consomma!ons d'énergie finale 

Trajectoire tendancielle Réglementaire - SRADDET
Trajectoire GAM

-24%

-54%

-7%
-13%

-54%

-25%



Au niveau na!onal, c’est le PREPA (Plan na!onal de Réduc!on des 
Émissions de Polluants Atmosphériques) qui fixe des objec!fs 
chiffrés à horizon 2030 pour les principaux polluants, en prenant 
2005 comme année de référence. Ces objec!fs sont présentés ci-
contre et ont été déclinés à l’échelle du territoire du Grand 
Autunois Morvan avec 2016 comme année de référence. 

Aucun objec!f de réduc!on des émissions de PM10 ne figurant 
dans le PREPA, celui-ci a été pris comme iden!que à l’objec!f de 
réduc!on des émissions de PM2.5 sur le territoire. 

Le tableau de droite donne les objec!fs du PREPA par rapport à 
2005, celui de gauche donne les objec!fs par rapport à 2016 en 
prenant en compte les évolu!ons d’émissions récentes sur le 
territoire du Grand Autunois Morvan (voir graphique). Les 
émissions du territoires ayant déjà baissé depuis 2005, les 
réduc�ons restantes d’ici 2030 sont affichées dans le tableau de 
gauche.

Les mesures consistant à réduire les consomma!ons d’énergie 
finale et les émissions de gaz à effet de serre s’accompagnent 
régulièrement d’une baisse d’émissions de polluants 
atmosphériques (abandon des combus!bles fossiles pour les 
besoins en chaleur, sobriété des usages, électrifica!on de la 
mobilité…). La trajectoire climat-énergie du Grand Autunois Morvan 
présentée précédemment est donc cohérente avec les objec!fs de 
réduc!on d’émissions de polluants atmosphériques exposés ici. 

A cela seront ajoutés des axes d’ac!ons complémentaires comme le 
remplacement des systèmes de chauffage au bois non performants, 
 mais ceux-ci n’ont pas été évalués de manière spécifique. 

Objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques

Trajectoire	Grand	Autunois	Morvan

Objec�fs PREPA (France) par 
rapport à 2005

2030

SO2 -77%

NOx -69%

COVNM -52%

NH3 -13%

PM2.5 -57%

Objec�fs du Grand Autunois 
Morvan par rapport à 2016

2030

SO2 -35%

NOx -42%

COVNM -16%

NH3 -12%

PM2.5 -38%

PM10 -45%

Evolu	on des émissions de polluants atmosphériques de 2008 à 2016 et tra-
jectoires pour a0eindre les objec	fs 2030 (en base 100)

SO2 NOx COVNM PM10 PM2.5 NH3



Partie	2	:	Déclinaison	par	
thématique	

Pour	chaque	thématique	:	

• Vision	stratégique	co-construite	pour	le	Grand	Autunois	Morvan

• Objectifs	chiffrés	climat-énergie	à	2030	pour	le	secteur	concerné

40



H2. Aménager le territoire de manière résiliente et durable

Les logements vacants et les dents creuses sont réhabilités et redonnent vie aux 

centres-bourgs. Le PLUi et les permis de construire perme/ent une double 

performance énergique et environnementale des construc�ons publiques et privées : 

emprise au sol limitée, respect de la RE2020, architecture bioclima�que, énergies 

renouvelables, u�lisa�on d’écomatériaux… 

La limita�on de l’étalement urbain, les nouveaux modes d’habitats partagés et 

intergénéra�onnels, ainsi que la revégétalisa�on et la désimperméabilisa�on, 

perme/ent d’a/eindre zéro ar	ficialisa	on ne e des terres en 2040.

H1. Rénover les bâ�ments et changer les modes de chauffage

Les par�culiers (propriétaires occupants et bailleurs) bénéficient d’un 

accompagnement technique, administra�f et financier et sont mis en rela�on avec 

des ar�sans qualifiés, afin de rénover leur logements et changer les modes de 

chauffages, en premier lieu les chauffages au fioul. Les ménages en situa�on de 

précarité énergé�que sont aidés en priorité.

La filière rénova�on est massivement développée par la forma�on d’ar�sans afin 

d’effectuer des rénova�ons complètes et performantes, en u�lisant des matériaux 

locaux.

Il n’y a plus de logements F ou G (passoirs thermiques) et plus de logements 

chauffés au fioul en 2030, 80% des logements sont rénovés en 2050. 

Vision stratégique et orientations pour le territoire du Grand Autunois Morvan 

I.	Habitat	et	urbanisme	(1/2)



2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

 -      tCO2e

 10 000    tCO2e

 20 000    tCO2e

 30 000    tCO2e

 40 000    tCO2e

 50 000    tCO2e

 60 000    tCO2e

 70 000    tCO2e

 80 000    tCO2e

Trajectoire 2020-2030 des émissions de gaz à effet de serre du sec-
teur résiden!el

Emissions de gaz à effet de serre du secteur résiden!el

 U!lisa!on de sources d'énergie décarbonées dans les logements 

 Rénova!on énergé!que des logements collec!fs 

 Rénova!on énergé!que des logements individuels 

 Diminu!on de la surface chauffée par personne 

 Economies d'énergie par les usages 

Axes d'ac�on Objec�f à 2030 pour le 
territoire

 U!lisa!on de sources d'énergie 
décarbonées dans les logements 

4000 Foyers concernés (45%)

 Economies d'énergie par les usages 8600 Foyers concernés (50%)

 Rénova!on énergé!que des logements 
collec!fs 

 1500 Logements collec!fs 
rénovés (33%)

 Rénova!on énergé!que des logements 
individuels 

4200 Logements individuels 
rénovés (33%)

Baisse de la surface chauffée par 
personne / Recohabita!on 

+2% habitant à surface chauffée 
constante 
Ou -1 m² de surface chauffée par 
personne

Trajectoire énergie-climat du secteur et objectifs à 2030 pour le territoire

I.	Habitat	et	urbanisme	(2/2)

Réduc	on 
2016 - 2030 

Consomma	ons 
d’énergie

Émissions de 
gaz à effet de 

serre

Grand Autunois Morvan - 28%  - 49%

Objec	fs réglementaires - 28%
(SRADDET)

- 49% 
(SNBC)

-49%



M3. Développer les transports en commun

Une offre de transports collec�fs fréquents est assurée entre les pôles du territoire 

et les aggloméra�ons voisines, l’intermodalité avec les gares d’Autun et Etang-sur-

Arroux est facilitée.

M4. Diminuer les émissions de gaz à effet de serre du parc de véhicules

Le développement de bornes de recharges électrique incite des habitants à 

renouveler leur véhicule et les transporteurs s’engagent dans le changement de 

moteurs de leurs poids lourds. D’ici 10 ans plus de 50% des véhicules circulant dans 

le Grand Autunois Morvan sont à faibles émissions de CO2 .

M5. Mobiliser le secteur économique sur la mobilité

Les entreprises des principales zones d’ac�vité réalisent des Plans de Mobilité 

Employeurs Communs. D’ici 10 ans, toutes les entreprises du territoire coopèrent 

pour faciliter le covoiturage de leurs employés, forment leurs employés à 

l’écoconduite et me/ent en place le forfait mobilité durable. 

D’ici 10 ans, une offre de logis�que de proximité adaptée au territoire permet 

d’op�miser les flux logis�ques, de faire circuler moins de véhicules et des véhicules 

moins éme/eurs, afin de réduire l’impact du transport de marchandises.

M1. Mutualiser et partager les véhicules

Une véritable culture et habitude quo�dienne du covoiturage se développent grâce 

à des infrastructures et services les facilitant. L’autostop organisé (covoiturage 

spontané) et l’autopartage sont expérimentés. D’ici 10 ans, seul 1 trajet sur 5 se fait 

seul dans son véhicule. 

M2. Favoriser le report modal vers le vélo et la marche

L’ensemble du territoire est doté d’un maillage cyclable de qualité et 

par�culièrement les pôles et leur proximité. La majorité des ac�fs travaillant à 

moins de 10 km de leur domicile vont au travail à vélo. L’essen�el des pe�ts trajets 

(moins de 5 km) est effectué à vélo ou à pied. De nouveaux services vélo (aide à 

l’achat, loca�on, forma�ons, répara�on…) et sta�onnements se déploient chaque 

année et sur tout le territoire et viennent compléter l’offre de loca�on. En 2030, 9% 

des trajets sont effectués à vélo sur le territoire.

L’apaisement des centres et la réhabilita�on des commerces et services de proximité 

facilitent les déplacements à pied ou vélo.

Vision stratégique et orientations pour le territoire du Grand Autunois Morvan 

II.	Mobilité	(1/2)



II.	Mobilité	(2/2)



A3. Diversifier les ac�vités et la produc�on agricoles locales

Les étapes de la filière bovine sont relocalisées (naissance, élevage, engraissage, 

aba/age, nourriture, etc.), ce qui permet d’augmenter encore la qualité de la 

viande, qui est reconnue et valorisée économiquement auprès des éleveurs. Grâce à 

ce gain économique, le nombre de bovins peut diminuer sur le territoire, tout en 

conservant des exploita�ons viables économiquement. Ces exploita�ons peuvent se 

diversifier pour augmenter la produc�on maraichère locale et a/eindre l’autonomie 

alimentaire du territoire en légumes en 2030. 

A1. Renforcer la filière bois locale et la ges�on durable des forêts

Le développement soutenu de l’agroforesterie et la densifica�on des haies, avec des 

essences diversifiées et adaptées au climat futur permet d’augmenter la 

séquestra�on carbone du territoire, de valoriser les tailles (li�ère ou énergie), de 

limiter l’érosion des sols, de protéger les animaux contre la chaleur et de préserver 

la biodiversité. Avec les cultures en conserva�on des sols, cela permet à 

l’agriculture d’absorber autant de carbone qu’elle n’en émet en 2050.

Les forêts et espaces naturels sont préservés. Les forêts sont gérés durablement et 

les nouvelles essences plantées sont adaptées au climat futur et favorisent la 

biodiversité. La filière bois est bien structurée et localement valorisée (bois d’œuvre, 

bois de construc	on, bois-énergie) en intégrant les tailles de haies. D’ici 2030, 

toutes les transforma	ons et la distribu	on se font localement.

A2. Adapter les modèles agricoles face au dérèglement du climat

Les agriculteurs sont accompagnés par des conseillers techniques dans un 

changement de pra�ques pour diminuer les émissions de gaz à effet de serre de 

l’élevage.

L’agriculture et la vi�culture développent des solu�ons d’adapta�on pérennes et 

s’appuyant notamment sur la biodiversité pour être plus résilientes face aux 

dérèglements clima�ques. Des solu�ons de réten�on d’eau issues d’espaces naturels 

(mares, zones humides, etc.) perme/ent de faire face aux sécheresses.

Le modèle d’élevage sur le territoire du Grand Autunois Morvan a une autonomie 

énergé	que, protéinique et fourragère d’ici 2040. Les exploita�ons sont plus 

pe�tes et plus diversifiées pour être plus résilientes face aux aléas.

Vision stratégique et orientations pour le territoire du Grand Autunois Morvan 

III.	Agriculture	et	forêt	(1/2)



III.	Agriculture	et	forêt	(2/2)



E2. Développer l’économie circulaire et la réduc�on des déchets

La culture de la répara�on et du réemploi est bien ancrée sur le territoire autour de 

points d’échanges et de récupéra�on. L’objec�f zéro déchet à long terme est 

appliqué sur tout le territoire. 

Le tri sélec�f est généralisé et une véritable culture du vrac se met en place chez les 

habitants et les commerces pour réduire les emballages. Les déchets organiques 

sont valorisés.

La quan�té de déchets des professionnels (BTP, ar�sans…) et par�culiers est 

considérablement réduite grâce à des filières nouvelles valorisant ces ressources 

locales.

La quan	té d’ordures ménagères est divisée par 2 d’ici 15 ans.

E3. Relocaliser l’alimenta�on et la consomma�on de biens

La restaura�on collec�ve s’approvisionne localement et lu/e contre le gaspillage 

alimentaire. Des projets de maraichage et de jardins partagés sont développés sur le 

territoire. Des points de distribu�ons locales et épiceries par�cipa�ves fleurissent 

dans les communes.

E1. Faire des acteurs économiques des acteurs clé de la transi�on écologique

Les sujets énergie-climat deviennent un sujet régulier des clubs d’entrepreneurs et 

unions de commerçants, en s’appuyant sur les entreprises déjà engagées sur le 

sujet. Tous les acteurs économiques ont réalisé un diagnos�c énergie-climat de leur 

organisa�on. En 2050, 100% des industries et ar	sans sont démonstrateurs 

d’efficacité énergé	que et d’économies de consomma�ons d’eau.

En 2030, 50% des bâ	ments ter	aires privés sont alimentés en électricité ou 

chaleur renouvelables et récupèrent l’eau de pluie.

Tous les commerces ont été rénovés et pour une consomma	on d’énergie divisée 

par 2.

Le tourisme permet de me/re en valeur le terroir, les produits locaux (alimenta�on, 

ar�sanat…) et les paysages. Il est tourné vers des publics proches du territoire pour 

favoriser un tourisme de proximité et limiter son impact. 

Vision stratégique et orientations pour le territoire du Grand Autunois Morvan 

IV.	Economie	locale	et	consommation	(1/2)



Axes d'ac�ons Objec�f à 2030 pour le territoire

 U!lisa!on de sources de chauffage 
décarbonées 

 40% des chauffages ter!aires au 
fioul ou gaz sont remplacés 
(publique + privée) ~80 000 m²

 Economies d'énergie par les usages 50% des bâ!ments ter!aires 
concernés (publics +privés)

 Rénova!on énergé!que des 
bâ!ments ter!aires 

 33% de la surface ter!aire rénovée 
(publique + privée) ~120 000 m²

 Mutualisa!on des services et des 
usages 

10% de la surface ter!aire est 
mutualisée (~35 000 m²)

Trajectoire énergie-climat des secteurs concernés et objectifs à 2030 pour le territoire

IV.	Economie	locale	et	consommation	(2/2)

Réduc	on 
2016 - 2030

Consomma	ons 
d’énergie

Émissions de gaz 
à effet de serre

Grand Autunois Morvan - 24%  - 49%

Objec	fs réglementaires - 17%
(SRADDET)

- 49% 
(SNBC)

Réduc	on 
2016 - 2030

Consomma	ons 
d’énergie

Émissions de gaz à 
effet de serre

Grand Autunois Morvan - 24%  - 35%

Objec	fs réglementaires - 24%
(SRADDET)

- 35% 
(SNBC)

Objec�fs opéra�onnels à 2030

 Sobriété, efficacité énergé!que et décarbona!on de 
l’énergie dans 1 établissement sur 3 (~40 entreprises 
du secteur industriel)



Des microcentrales hydroélectriques se développent dans les anciens moulins à eau 

du territoire.

La chaleur fatale (industries, réseaux d’assainissement…) exploitable est récupérée 

pour chauffer des bâ�ments.

Les bâ�ments éligibles à la géothermie sont équipés de pompes à chaleur.

Tout nouveau bâ�ment construit sur le territoire intègre une produc�on d’énergie 

renouvelable (chaleur en priorité et électricité).

Le territoire du Grand Autunois est autonome pour ses besoins en chaleur en 

2050.

ENR1. Développer et encadrer l’essor des énergies renouvelables

Le développement des énergies renouvelables est coordonné à l’échelle du territoire 

afin d’être structuré et cohérent, avec une prise en compte des enjeux 

environnementaux, des probléma�ques de stockage et de développement de 

réseaux. 

Tous les projets sur les sujets les plus délicats (éolien, fermes solaires, 

méthanisa�on) font l’objet d’une concerta�on poussée, d’expérimenta�on 

démonstratrices, et d’une gouvernance par�cipa�ve. 

La filière bois poursuit son essor et sa structura�on, avec une valorisa�on du bois de 

haies bocagères locales, des déchets bois du bâ�ment et des scieries. Les chaufferies 

bois et réseaux de chaleur communaux sont approvisionnés localement et issus 

d’une ges�on durable (voir Agriculture et Forêts).

Les toitures et friches industrielles sont équipés de panneaux solaires 

photovoltaïques et contribuent à la produc�on électrique locale, avec une a/en�on 

sur le patrimoine paysager et bâ� du territoire. 

Une pe�te unité de méthanisa�on est créée avec des intrants agricoles, déchets 

verts, etc. La produc�on d’énergie renouvelable est développée sur les toits agricoles 

et l’agrivoltaïsme est expérimenté.

Vision stratégique et orienta�ons pour le territoire du Grand Autunois Morvan 

V.	Production	d’énergies	renouvelables	(1/2)



Produc�on annuelle de :

• 8 GWh de biogaz (méthanisa!on)

• 110 GWh d’électricité (dont 60 GWh d’éolien, 4 GWh 
d’hydroélectricité et 46 GWh de solaire photovoltaïque)

• 125 GWh de chaleur (dont 120 GWh de bois énergie et 5 
GWh de solaire thermique)

Objec�fs opéra�onnels :

• 1 méthaniseur

• Environ 220 000 m2 de panneaux photovoltaïques installés 
sur les toitures ou des friches industrielles

• ~10 éoliennes de 3 MW (ou 14 éoliennes de 2 MW, plus 
pe!tes, pour une même puissance installée totale = 30 MW)

Objectifs pour le territoire à 2030

V.	Production	d’énergies	renouvelables	(2/2)

Energie renouvelable Produc!on comparée à la 
consomma!on en 2030

Grand Autunois Morvan 33%

Objec!f régional (SRADDET) 33%



Tous les services intègrent les enjeux énergie-climat dans leur mé�er (voirie, espaces 

verts, services techniques, culture, aménagement, urbanisme, développement 

économique…). La transi�on écologique est au cœur du fonc�onnement et du 

budget de la collec�vité. En 2025, 100% du budget de la collec	vité est posi	f ou 

neutre au regard des enjeux clima	ques.

Tous les événements de la collec�vité proposent des solu�ons de covoiturage pour y 

accéder et bannissent les emballages jetables.

Les revenus issus des énergies renouvelables sont mutualisés entre les collec�vités 

et fléchés vers un fonds pour soutenir des projets sur le territoire du Grand Autunois 

Morvan.

Les collec�vités se montrent exemplaires sur la ges�on des déchets en interne. 

En 2025, 100% des marchés publics con�ent des critères environnementaux.

EX1 : Rendre les collec�vités exemplaires

En 2030, les bâ	ments publics les plus énergivores sont rénovés pour diminuer de 

40% les consomma	ons d’énergie du patrimoine public.

En 2030, tous les bâ�ments publics ont une installa�on d’électricité ou de chaleur 

renouvelable et accessibles à pied ou à vélo. 

Toutes les communes ont remplacé leur éclairage public et/ou pra�quent l’ex�nc�on 

nocturne totale ou par�elle.

Tous les agents et élus sont formés et sensibilisés aux ques�ons clima�ques et 

énergé�ques. 

Vision stratégique et orientations pour le territoire du Grand Autunois Morvan 

VI.	Exemplarité	des	collectivités	



C2. Suivre et évaluer la mise en œuvre du Plan Climat

Un comité de suivi par�cipa�f regroupant les porteurs d’ac�on et les acteurs 

volontaires est créé, ainsi que plusieurs sous-comités théma�ques qui se réunissent 

régulièrement pour assurer un suivi au plus près de l'ac�on. 

C1. Mobiliser l’ensemble des acteurs locaux

La mise en œuvre des ac�ons fait l'objet d'une large communica�on sur la durée et 

par divers médias dans les établissements scolaires, entreprises, auprès des 

habitants... Des temps de mobilisa�on y sont consacrés. Les acteurs du territoire 

sont informés, sensibilisés aux bonnes pra�ques (énergie, déchets, eau), formés et 

incités à contribuer à l’a/einte des objec�fs du plan Climat.

Une véritable émula�on collec�ve et des changements d’habitudes perme/ent à 

chaque habitant de diviser par 2 ses consomma	ons d’énergie. Les enfants sont un 

public privilégié pour la sensibilisa�on. La récupéra�on d’eau de pluie est 

généralisée chez les par�culiers.

Des groupements d’acteurs volontaires (habitants, entreprises, élus, associa�ons, 

agriculteurs) portent des ac�ons du Plan Climat et leur ac�on et facilité par la 

collec�vité. Ils par�cipent à la gouvernance du Plan Climat via des réunions 

régulières et une remontée d’informa�on. Ces ambassadeurs du Plan Climat 

perme/ent une déclinaison locale du Plan Climat dans toutes les communes et 

organisa�ons publiques et privées. 

En 2026, 100% des habitants et acteurs sont formés aux enjeux du Plan Climat.

Vision stratégique et orientations pour le territoire du Grand Autunois Morvan 

VII.	Culture	commune	et	mobilisation	des	acteurs
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Des ateliers d’émergence d’ac�on : 6 ateliers Club Climat 

5 ateliers de travail avec les services et partenaires et les élus

Un plan d’ac!on construit pour le territoire : 

• Étude de la faisabilité et de l’impact des ac!ons � Priorisa!on des 
ac!ons et étapes de mise en œuvre (sous-ac!ons)

• Défini!on d’objec!fs opéra!onnels pour 2027 et traduc!on de ces 
objec!fs en gains énergie-climat 

Les objec!fs définis sont à la croisée de l’appui sur la dynamique déjà en 
cours sur le territoire (réalisme) et du cap qui permet de me?re le territoire 
sur sa trajectoire énergie-climat définie à 2030 (ambi!on).

Ces objec!fs seront u!lisés pour l’évalua!on du Plan Climat à 3 ans (mi-
parcours) et à 6 ans.

Une stratégie élaborée pour le territoire : 

• Des enjeux priorisés : sur la base d’un diagnos!c établi pour le territoire, 
enrichi et partagé au Club Climat

• 7 théma!ques pour structurer le plan d’ac!on : Économie locale ; Habitat 
et urbanisme ; Mobilité ; Agriculture et alimenta!on ; Énergies 
renouvelables ; Mobilisa!on et gouvernance ; Collec!vité exemplaire.

• Les ambi�ons traduites en objec�fs chiffrés : Trajectoire énergie-climat 
2030 et 2050 du territoire

Pour le territoire : Réduc!on des consomma!ons d’énergie, 
Produc!on d’énergie renouvelable, Réduc!on des émissions de gaz 
à effet de serre

• Pour chacun des secteurs : Résiden!el, Ter!aire, Industrie, 
Agriculture, Transports

Etapes de définition des objectifs et d’élaboration des actions

Un plan d’action coconstruit avec tous les acteurs

7 thématiques

Axes stratégiques 
reprenant les 

grands objectifs à 
poursuivre

38 actions multi-
acteurs

14 actions 
prioritaires

24 Actions à 
engager à moyen 

terme



Trajectoire des émissions de gaz à effet de serre (et séquestra�on carbone) du 
territoire définies par la stratégie Grand Autunois Morvan

Agroforesterie Séquestra	on Fores	ère Agriculture Industrie Transports Ter	aire

Résiden	el

2016 2020 2021 2024 2027 2030 2050
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 1 200    GWh

Trajectoire des consomma�ons d'énergie du territoire définies par la stratégie 
Grand Autunois Morvan

Résiden!el Ter!aire Transports

Industrie Agriculture Produc!on ENR

Une démarche d’évaluation et d’amélioration continue nécessaires

Un 1er PCAET qui s’inscrit dans la trajectoire visée à 2030

2022 : 
début de 
la mise en 

œuvre

2025 : 
bilan à mi-
parcours Fin 2027 : 

évalua!on 
finale puis 

2022 : 
début de 
la mise en 

œuvre

2025 : 
bilan à mi-
parcours Fin 2027 : 

évalua!on 
finale puis 



Ces objec!fs à 2027 s’inscrivent dans une trajectoire globale du territoire à 2030 et 
2050

Le territoire a pour stratégie de renforcer de nombreuses dynamiques déjà 
existantes et d’en développer de nouvelles afin de se posi!onner sur ce?e 
trajectoire ambi!euse d’ici 2027 et tout au long des 6 années de mise en œuvre du 
Plan.

Pour a?eindre les objec!fs à 2027, le territoire assurera une montée en charge de 
ses moyens, qui se poursuivra dans les Plans Climat Air Energie suivants.

Pour ce plan à l’horizon 2027, la communauté de communes Grand Autunois 
Morvan adopte : 

• Un rôle d’exemplarité

• Sur son patrimoine

• Sur ses compétences

• Un rôle de coordinateur de la transi�on énergé�que sur son territoire en 
mobilisant tous les acteurs et citoyens, et en évaluant l’avancée de la transi!on 
énergé!que et écologique sur son territoire et l’a?einte des objec!fs à 
l’échelle de tout le territoire à 2027 (avec une évalua!on intermédiaire en 
2025) : 

• Émissions de gaz à effet de serre réduites de 18% d’ici 2027 et de 10% à 
2024

• Consomma!ons d’énergies réduites de 18% d’ici 2027 et de 10% d’ici 
2024.

Le rôle de la Communauté de communes



14 actions prioritaires



Guide de lecture des tableaux de plan d’action



Partie 1 : Plan d’action par 
thématique
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Rénova!on : 3900 logements rénovés (2 900 individuels et 1 000 logements 
collec!fs) soit 23% des logements

� Gain de 10 000 tonnes éq. CO₂ et 58 GWh entre 2016 et 2027

Modes de chauffage décarbonés : 2 000 chauffages au fioul remplacés par un mode 
de chauffage décarboné

� Gain de 10 000 tonnes éq. CO₂ entre 2016 et 2027

Objec�fs finaux : 

• Baisse de 20% des consomma!ons d’énergie du secteur résiden!el par rapport à 
2016

• Baisse de 35% des émissions de gaz à effet de serre du secteur résiden!el par 
rapport à 2016

• Les logements représentent 38% des consomma!ons d’énergie et 17% des 
émissions de gaz à effet de serre du territoire

• 17 % des logements (3 000 logements) étaient encore chauffés au fioul en 2015, 
une énergie fossile et fortement éme?rice de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques

• Les logements sont anciens : 85% des logements sont construits avant 1990

• 11% des logements du territoire sont vacants

• Lu?e contre la précarité énergé!que

• En moyenne, 1 ha est ar!ficialisé par an pour les construc!ons, issus à 100% de 
terres agricoles.

Enjeux Objectifs à 2027

I. Habitat et urbanisme (1/2)



I. Habitat et urbanisme (2/2) 

6 mesures phares : 
• H1.1.1.  Lancer un PIG à l’échelle de la communauté de communes

• H1.1.3. Renforcer les moyens du centre de l’habitat en me?ant en place un Service Public de la Performance Energé!que de l’Habitat (SPPEH)

• H1.1.7. Créer une structure cons!tuée d’ar!sans locaux et qualifiés pour conseiller les personnes intéressées par la rénova!on

• H1.2.1. Créer un partenariat avec le CFA local et former les ar!sans du bâ!ment à l’u!lisa!on de biomatériaux

• H2.1.1.  Intégrer les enjeux énergie-climat dans l’aménagement du territoire

• H2.2.3.  Développer les !ers-lieux, espaces de co-travail et pépinières d’entreprises





+2 points de part modale des mobilités ac!ves (pour a?eindre 12% des 
déplacements)

� Gain de 1 000 tonnes éq. CO₂ et 3 GWh entre 2016 et 2027 

Part modale des transports collec!fs : +3,5 points (pour a?eindre 5% des 
déplacements)  

� Gain de  1 000 tonnes éq. CO₂ et 4 GWh entre 2016 et 2027

Covoiturage et mutualisa!on des trajets : 1,7 personne par voiture en moyenne

� Gain de 4 500  tonnes éq. CO₂ et 18 GWh entre 2016 et 2027

Diminu!on de 3% des besoins de déplacements 

� Gain de 1 300 tonnes éq. CO₂ et 5 GWh entre 2016 et 2027

15% des véhicules renouvelés vers des véhicules à faible consomma!on et/ou vers 
des carburants renouvelables 

� Gain de 4 100 tonnes éq. CO₂ et 8 GWh entre 2016 et 2027

Transport des professionnels : 

15% des véhicules renouvelés vers des véhicules à faible consomma!on et/ou vers 
des carburants renouvelables pour le transport professionnel (poids lourds et 
véhicules u!litaires) 

� Gain de 2 900 tonnes éq. CO₂ et 8 GWh entre 2016 et 2027

Diminu!on du besoin de transports de marchandises (distance et/ou tonnage) : -
1,5% 

� Gain de 400 tonnes éq. CO₂ et 2 GWh entre 2016 et 2027

Objec�fs finaux :  

• Baisse de 16% des consomma!ons d’énergie du secteur des transports rou!ers 
par rapport à 2016

• Le transport rou!er représente 30% de la consomma!on d’énergie du territoire 
et 19% des émissions de gaz à effet de serre

• L’usage du véhicule individuel est prépondérant : 81% des trajets domicile travail 
effectués en voiture en 2018

• 23% de la consomma!on d’énergie du transport rou!er est due aux poids lourds 
et 16% aux u!litaires légers

• 63 % des déplacements font moins de 5 km sur le territoire

• 49 % des ac!fs du territoire travaillent dans leur commune de résidence

• Le taux d’occupa!on des voitures est es!mé à 1,4 personnes / voiture en 
moyenne actuellement

• Environ 700 véhicules neufs immatriculés chaque année ; seulement ¼ sont peu 
éme?eurs de CO2.

Enjeux Objectifs d’ici 2027

II. Mobilité (1/2)







35% des cultures et fourrages font l’objet de pra!ques agricoles durables : 
non-labour, semi direct, moins d’intrants, culture de légumineuses…  (5 000 
ha environ)

35% des élevages (équivalent à 32 000 bovins) adoptent des pra!ques de 
modèle durable d’élevage : alimenta!on locale, réduc!on de la teneur en 
protéines…

9 000 ha de surface en agroforesterie (14% de la SAU)

� Séquestra�on de 6 700 tonnes éq. CO₂ supplémentaires entre 2016 et 

2027

Objec�fs finaux : 

• Baisse de 15% des consomma!ons d’énergie du secteur agricole par 
rapport à 2016

• Baisse de 11% des émissions de gaz à effet de serre du secteur agricole 
par rapport à 2016

• Augmenta!on de 3% de la séquestra!on carbone du territoire (66% des 
émissions de gaz à effet de serre du territoire sont absorbées par les 
forêts, les prairies, et l’agroforesterie)

• L’agriculture, les forêts et espaces naturels sont par!culièrement 
vulnérables face aux conséquences du dérèglement clima!que : 
sécheresses, avancée des floraisons, manque d’eau, incendie…

• Le secteur agricole est le secteur le plus éme?eur de gaz à effet de serre 
(56% des émissions) du fait de l’importance de l’élevage

• Les prairies du territoire absorbent 43 % des émissions de gaz à effet de 
serre de l’agriculture

• Des pra!ques telles que la ges!on des effluents d’élevage et de 
l’alimenta!on des bovins pourraient réduire les émissions de l’agriculture 
jusqu’à -10%

• Le taux de couverture des besoins locaux en fruits et légumes est de 2% 
(les besoins actuels du territoire équivalent à 405 ha de produc!on)

Enjeux Objectifs d’ici 2027

III. Agriculture et forêt (1/2)



III. Agriculture et forêt (2/2)





• 35% des bâ!ments ter!aires privés sont alimentés en électricité ou 
chaleur renouvelables et récupèrent l’eau de pluie

• Baisse de 16% des consomma!ons d’énergie du secteur ter!aire par 
rapport à 2016

• Baisse de 34% des émissions de gaz à effet de serre du secteur ter!aire 
par rapport à 2016

• Baisse de 17% des consomma!ons d’énergie du secteur industriel par 
rapport à 2016

• Baisse de 25% des émissions de gaz à effet de serre du secteur industriel 
par rapport à 2016

• L’industrie représente 10% des consomma!ons d’énergie du 
territoire  et 4% des émissions de gaz à effet de serre

• Le secteur ter!aire représente 8% des consomma!ons d’énergie 
du territoire et 3% des émissions de gaz à effet de serre

Enjeux Objectifs d’ici 2027

IV. Economie locale et consommation (1/3)





7 Mesures phares

IV. Economie locale et consommation (3/3)

• E1.1.4. Renforcer le lien entre la CCGAM et les associa!ons d’entreprises (exemple : AEA) et travailler de façon régulière sur les sujets 
environnementaux

• E1.2.2. Développer de l'emploi autour de projets responsables en cohérence avec les ou!ls de réinser!on locaux

• E2.1.2. Réaliser des ateliers et des challenges à l'échelle de la communauté de communes pour réduire les déchets

• E2.2.2. Créer des bricothèques

• E3.1.3. Développer la vente de produits locaux en ligne avec des points de distribu!on de proximité

• E3.2.2. Inciter à l'u!lisa!on de produits locaux et aux circuits courts dans la restaura!on collec!ve

• E3.3.3. Organiser des cours de cuisine dans les écoles





6 GWh de biogaz  

79 GWh d’électricité 

117 GWh de chaleur

Objec�fs finaux : 

� Produc!on de 202 GWh d’énergies renouvelables en 2027, soit 97 GWh 
de plus qu’en 2016.

� Par rapport à la consomma!on d’énergie visée en 2027, cela représente 
25% d’énergie renouvelable.

• La produc!on d’énergie représente 10% de la consomma!on 
d’énergie, il s’agit principalement de produc!on de chaleur issue du 
bois énergie et d’un peu d’hydroélectricité

• Le territoire possède de nombreux gisements de produc!on 
d’énergie renouvelable : photovoltaïque, méthanisa!on, pompes à 
chaleur (géothermie/ aérothermie), éolien, solaire, bois-énergie…

• La filière bois est très présente � une ges!on durable des forêts, un 
approvisionnement local et des débouchés locaux (chaufferies bois) 
doivent être assurés

• Le sujet du développement éolien demande à être précisé par 
l’iden!fica!on des zones propices à l’éolien et une forte concerta!on 
autour des projets poten!els

Enjeux Objectifs d’ici 2027

V. Production d’énergies renouvelables (1/2)



V. Production d’énergies renouvelables (2/2)

Plan d’ac�on Niveau 
d’impact
(de 1 à 3)

Pilote Partenaires 
principaux

Moyens 
humains

Moyens 
financiers

Début de la mise en 
œuvre

P
a
g
e2022-2024 2025-2027

ENR1. Développer et encadrer l’essor des énergies 
renouvelables

1
3

ENR1.1. Développer le solaire photovoltaïque sur 
grande toiture et l’agrivoltaïsme

★★ CCGAM CA71, SYDESL ��� � 1
4

ENR1.2. Favoriser les projets locaux de produc!on d’énergie 
renouvelable

★★ CCGAM PNR, CA71 ��� �

4 mesures phares

• ENR1.1.2. Etudier les possibilités d'installa!on de photovoltaïque sur grande toiture agricole

• ENR1.2.1. Recenser les friches disponibles pour l'installa!on de parcs photovoltaïques

• ENR1.2.2. Cadrer le développement de l’éolien

• ENR1.2.3.  Evaluer le gisement méthanisable et l’intérêt de poten!els projets





• Baisse de la consomma!on d’énergie du bâ! public de 30% (pour 
s’inscrire dans le décret ter!aire)

• Écogestes et usages sobres du chauffage et de la clima!sa!on dans tous 
les bâ!ments publics

• 100% des agents et élus formés à l’écoconduite et pra!quant 
couramment le covoiturage et le télétravail

• Toutes les communes ont op!misé leur éclairage public (ex!nc!on 
nocturne totale ou par!elle, LED) 

• 100% des marchés publics intègrent des critères environnementaux

• 100% du budget de la collec!vité est posi!f ou neutre au regard des 
enjeux clima!ques

Afin d’impulser la dynamique auprès de tous les acteurs et habitants du 
territoire, les communes, la CCGAM et tous les acteurs public doivent faire 
preuve d’exemplarité sur leur patrimoine et via leurs compétences.

Enjeux Objectifs d’ici 2027

VI. Exemplarité des collectivités (1/2)



VI. Exemplarité des collectivités (2/2)

• EX1.1.1. Réaliser une forma!on aux élus et agents du territoire sur les 
enjeux du PCAET

• EX1.2.1. Rénover les bâ!ments publics et changer les modes de chauffage 
carbonés

• EX1.3.2. Former les agents et élus à l’écoconduite

• EX1.3.4. Renouveler progressivement la flo?e de véhicule de 
l’intercommunalité (patrimoine et compétences)

• EX1.4.1. Développer des réseaux de chaleur communaux avec chaufferies 
au bois

• EX1.5.1. Ajouter/renforcer le poids des critères environnementaux dans les 
marchés publics et subven!ons accordés par les collec!vités





100% des habitants ont été sensibilisés aux enjeux énergie-climat du 
territoire et informés des solu!ons mises en œuvre et disposi!fs 
d’accompagnement

La sensibilisa!on et la mobilisa!on de tous les acteurs est un facteur clé de 
réussite de la mise en œuvre du Plan Climat du territoire et de la 
massifica!on des résultats du Plan.

Enjeux Objectifs d’ici 2027

VII. Culture commune et mobilisation des acteurs (1/2)



VII. Culture commune et mobilisation des acteurs (2/2)

5 mesures phares

• C1.1.1. Créer un réseau de personnes ayant sauté le pas de la 
rénova!on, des énergies renouvelables, pour partager leur expérience

• C1.1.3. Former les enfants dans les établissements scolaires ainsi que 
les parents

• C1.2.2. Créer un ou!l perme?ant de partager les ac!ons du PCAET et 
ses résultats

• C1.2.5. Pérenniser le Club Climat

• C2.1.1. Définir des référents dans les collec!vités pour le suivi de la 
mise en œuvre du PCAET



Partie 2 : Moyens de mise en 
œuvre du Plan Climat 2022-2027

82



Moyens disponibles et supplémentaires envisagés pour la mise en œuvre 

I. Habitat et urbanisme 

Axe Moyens nécessaires à la réalisa�on des ac�ons Moyens déjà disponibles sur le 
territoire

Moyens supplémentaires envisagés

H1. Rénover les 
bâ!ments et 
changer les 
modes de 
chauffage

• 5 ETP pour la SPPEH (4 conseillers techniques + 1 
conseiller de premier niveau)

• 1 ETP (anima!on, lien avec les ar!sans, les centres de 
forma!on, les acteurs de l’immobilier)

• OPAH/PIG + incita!on financière à la rénova!on + aides 
pour l’u!lisa!on de biomatériaux (à définir)

• Centre de l’Habitat avec le 
CAUE, l’EIE et l’ADIL

• Services Habitat de la CCGAM 
(PLHi et OPAH-RU) et 
Développement Economique

• Programme Habiter Mieux de 
l’Anah

• CMA

• Guichet unique : 4 ETP d’ici 2027
• OPAH/PIG + incita�on à la rénova�on (à 

définir)
• Aides pour l’u!lisa!on de biomatériaux (à 

définir)

H2. Aménager le 
territoire de 
manière 
résiliente et 
durable

• 1 ETP (intégra!on de critères dans le PLUi, 
accompagnements des porteurs de projet, forma!on 
des élus, suivi et anima!on des disposi!fs)

• Opéra!on de Revitalisa!on de Territoire + sou!en au 
développement des !ers-lieux (à définir)

• SCOT et PLUi
• Service Urbanisme et 

Développement Economique de 
la CCGAM

• CAUE
• Programmes « Pe!tes villes de 

demain » et « Ac!on cœur de 
ville »

• Intégra�on de critères dans le PLUi
• Opéra�on de Revitalisa�on de Territoire
• Sou!en au développement des !ers-lieux 

(à définir)

8 ETP nécessaires sur le territoire Moyens supplémentaires à mobiliser : 
200k€/an soit 5,5€/habitant/an

Dont en priorité : 200k€/an



Moyens disponibles et supplémentaires envisagés pour la mise en œuvre 

II. Mobilité



Moyens disponibles et supplémentaires envisagés pour la mise en œuvre 

III. Agriculture et forêt



Moyens disponibles et supplémentaires envisagés pour la mise en œuvre 

IV. Economie locale et consommation

Axe Moyens nécessaires à la réalisa�on des ac�ons Moyens déjà disponibles sur le territoire Moyens supplémentaires envisagés

E1. Faire des acteurs 
économiques des 
acteurs clé de la 
transi!on 
énergé!que

• 1 ETP CCGAM (anima!on et suivi, lien avec les 
acteurs économiques)

• 1 ETP CCI (accompagnement)
• 1 ETP (accompagnement à la réinser!on)
• 0,4 ETP (développement de l’écotourisme)
• 10 k€ / an (anima!on, événement et 

communica!on)

• Service développement économique de la 
CCGAM

• CCI et CMA
• ADEME
• AER Bourgogne-Franche-Comté
• Territoire d’industrie
• Associa!on des Entreprises de l’Autunois
• AMDF
• CIAS
• Office de tourisme

• Renforcer les ac�ons de la CCI 
(conven�onnement - 50 k€/an)

• Anima!on et suivi CCGAM : 1 ETP
• Anima�on et organisa�on 

d’événements : 10 k€ / an 

E2. Développer 
l’économie circulaire 
et la réduc!on des 
déchets

• 1 ETP (anima!on et suivi)
• 1 ETP (ambassadeur du tri)
• 10 k€ / an (anima!on, événements, 

communica!on)
• 10 k€ (déploiement des boites à dons) + sou!en 

aux disposi!fs mis en place (à définir)

• SMEVOM
• Services Déchets et développement 

économique de la CCGAM
• Ambassadeur du tri
• Réparable!
• Ateliers nomades
• CMA

• Anima�on et suivi CCGAM : 1 ETP
• Boites à dons, anima�on, événements 

et communica�on : 12 k€ /an
• Sou!en aux disposi!fs (à définir)

E3. Relocaliser 
l’alimenta!on et la 
consomma!on de 
biens

• 1 ETP (anima!on et suivi)
• Incita!on financière à l’achat de produits locaux (à 

définir)

• Service développement économique de la 
CCGAM (PAT notamment) et Educa!on 
Jeunesse

• Morvan Drive, Achetez en Autunois
• Ateliers nomades

• Moyens humains : voir axe A3.
• Incita�on financière à l’achat de 

produits locaux (à définir)



Moyens disponibles et supplémentaires envisagés pour la mise en œuvre 

V. Production d’énergies renouvelables

Axe Moyens nécessaires à la réalisa�on 
des ac�ons

Moyens déjà disponibles sur le territoire Moyens supplémentaires 
envisagés

ENR1. Développer et encadrer l’essor des 
énergies renouvelables

• 0,6 ETP (anima!on et suivi de la 
filière)

• 10 k€ (cartographie et étude de 
poten!el pour le photovoltaïque 
sur grande toiture et la 
méthanisa!on)

• Commission agricole
• Chambre d’agriculture
• Service Développement Economique de la 

CCGAM
• PNR du Morvan
• SYDESL
• Enedis
• RTE
• GRDF

• Cartographie et étude de 
poten!el : 10 k€

• Anima!on et suivi de la filière : 
0,6 ETP

0,6 ETP nécessaires sur le territoire Moyens supplémentaires à mobiliser : 
32k€/an soit 1€/habitant/an



Moyens disponibles et supplémentaires envisagés pour la mise en œuvre 

VI. Exemplarité des collectivités



Orienta�on stratégique Moyens nécessaires à la réalisa�on 
des ac�ons

Moyens déjà disponibles sur le 
territoire

Moyens supplémentaires envisagés

C1. Mobiliser l’ensemble des acteurs 
locaux

• 1 ETP (anima!on des ateliers du 
Club Climat, des ac!ons de 
sensibilisa!on et défis, suivi des 
ac!ons)

• 0,3 ETP (communica!on)
• 80 k€ / an (communica!on globale 

pour le PCAET) 

• Services Habitat, Communica!on et 
Educa!on Jeunesse de la CCGAM

• Associa!ons locales, Club Climat
• CAUE, EIE, ADIL

• Anima�on, coordina�on territoriale 
et suivi des ac�ons : 1 ETP

• Budget communica!on : 80k€/an
• Relance du conseil de 

développement
• Pérennisa!on du Club Climat
• Défini!on de référents par service et 

par commune
• Créa!on d’un comité de suivi et de 

sous-comités de suivi théma!quesC2. Suivre et évaluer la mise en 
œuvre du Plan Climat

• 1 ETP (animateur-coordinateur du 
PCAET, compris dans les autres 
ac!ons)

• Services de la CCGAM
• Communes

VII. Culture commune et mobilisation des acteurs

1 ETP nécessaire sur le territoire Moyens supplémentaires à mobiliser : 
130 k€/an soit 3,5 €/hab/an
Dont en priorité : 50 k€/an



Synthèse des moyens supplémentaires à mobiliser

Soit 40% des moyens totaux nécessaires sur le territoire (es�més à 

4,4 M€/an), car une par�e des moyens est déjà disponible sur le 

territoire.

C’est 27 fois moins que le coût de l’inac	on clima	que.

Une grande par!e des moyens nécessaires peuvent bénéficier de subven!ons et 
aides à l’inves!ssement � La communauté de communes a déjà des moyens 
humains fléchés sur l’iden�fica�on et la réponse aux appels à projets sur les axes 
iden�fiés dans le PCAET. Les communes peuvent également bénéficier de ce 
travail.

De plus, la communauté de communes flèche des budgets existants vers les axes 
du PCAET, afin que de valoriser les poli!ques publiques qui contribuent au PCAET, 
dans une approche transversale de la mise en œuvre du PCAET. Dans ce?e op!que, 
la communauté de communes pilote son budget en vérifiant qu’il est « climato-
compa�ble » (évalua!on de son budget au regard du climat : Budget Vert / Budget 
Climat). 

La mobilisa�on des services existants (mobilité, habitat…) est aussi primordiale 
pour une mise en œuvre transversale du PCAET dans chaque volet de l’ac!on 
publique.

Afin d’échelonner les budgets iden!fiés sur les 6 ans de la mise en œuvre du Plan, le 
Comité de pilotage PCAET prévoit les budgets année après année pour les faire 
valider par les instances de décision. Afin d’allouer des enveloppes conséquentes 
(par exemple pour la rénova!on des bâ!ments publics), le COPIL PCAET prévoit 
d’inscrire ces budget dans une PPI (programma!on pluriannuelle d’inves!ssement) 
pour l’EPCI. 

Tout au long de la mise en œuvre du Plan Climat (2022-2027), les moyens montent 
en puissance afin d’assurer l’a?einte des objec!fs du plan. L’évalua!on à mi-
parcours (fin 2024) perme?ra de faire un premier bilan sur l’efficacité des moyens 
alloués sur les 3 premières années du PCAET et d’ajuster pour poursuivre la 
trajectoire ambi!euse visée par le territoire du Grand Autunois Morvan.

Pour démarrer la mise en œuvre effec�ve et mobiliser l’ensemble des acteurs, 
élus, et communes, la communauté de communes met 1 ETP consacré à 
l’anima�on du Plan Climat (coordina!on de la mise en œuvre des ac!ons auprès 
des services de l’EPCI et des communes, et auprès des partenaires impliqués, 
anima!on du COPIL PCAET, mobilisa!on des services et élus, recherche de 
partenariats, dossiers de financements men!onnés ci-dessus, suivi de la mise en 



• Un comité technique rassemblant les porteurs d’ac!ons et les 
partenaires en charge de :

• Réaliser le suivi opéra!onnel des ac!ons de toutes les 
théma!ques (tableau de suivi)

• Prendre des décisions opéra!onnelles

• Fréquence : 1 réunion par trimestre en moyenne

• Un comité de suivi par�cipa�f :

Son rôle sera à préciser avec ses membres (Club Climat). Celui-ci peut être 
double :

• Faire remonter des informa!ons sur la mise en œuvre des ac!ons,

• Être relais de la démarche auprès d’autres acteurs, amplifier la portée 
des ac!ons 

• Modalités : 1 fois par an, la CCGAM présente le bilan des ac!ons PCAET 
réalisées et recueille les retours des habitants sur les ac!ons effectuées.

Ce comité de suivi par�cipa�f peut être une mission du comité de 
développement (codev).

Cadrage du suivi et d’évalua�on : voir éléments méthodologiques en 
annexe. 

• Un tableau de suivi des ac�ons (à chaque ac!on et chaque mesure sont 
associés un indicateur de suivi et un objec!f d’ici à 2027) – ce tableau 
sera mis à jour annuellement

• Un comité de pilotage rassemblant les élus de la CCGAM et des 
communes (1 élu référent par commune), les directeurs de service, les 
partenaires de la collec!vité impliqués dans la mise en œuvre 
(partenaires techniques et financiers). Le COPIL est en charge de : 

• L’établissement d’un programme annuel à porter au Conseil 
Communautaire

• Prendre les décisions stratégiques pour assurer la bonne mise en 
œuvre de ce programme annuel

• L’évalua!on à mi parcours

• Fréquence de réunion : 1 réunion par semestre

• COPIL PCAET = COPIL CRTE

• Des commissions théma�ques : agricoles, transi!on écologique, 
mobilité � pilote la mise en œuvre des ac!ons (feuille de route 
annuelle, suivi, lien avec les partenaires…) + lien avec les communes 

Un suivi annuel, opérationnel et participatif

Moyens de suivi et gouvernance du PCAET



Afin d’évaluer l’efficacité de la mise en œuvre des ac	ons,  la CCGAM se basera sur 
plusieurs éléments :

- Les données globales climat-air-énergie du territoire : consomma	ons d’énergie 
par secteur, émissions de gaz à effet de serre par secteur, indicateurs de qualité 
de l’air, fournis par l’observatoire régional Climat-air-énergie de Bourgogne-
Franche-Comté. Ces données seront comparées avec la trajectoire visée par le 
territoire pour respecter ses objec	fs à 2030 (points d’étape à 2023 et 2026).

- Les indicateurs d’impact sur le territoire, correspondant aux objec	fs 
opéra	onnels fixés pour le territoire : 

• Part modale des différents modes de déplacements sur le territoire

• Nombre de rénova	ons énergé	ques des bâ	ments et performance 
énergé	que des bâ	ments

• Taux de remplissage des voitures

• Puissance installée par filières d’énergie renouvelable

• …

Ces indicateurs et objec	fs associés sont définis pour chacune des ac	ons (voir 
fiches ac	ons + tableau de suivi des indicateurs).

- La comparaison entre l’a0einte des objec	fs visés et les moyens humains et 
financiers alloués pour la mise en œuvre des ac	ons.

Une évaluation de l’efficacité des actions, à 3 ans et à 6 ans

Évaluation du PCAET



Indicateurs : 

La communauté de communes Grand Autunois Morvan s’est doté d’indicateurs de 
suivi de l’avancement de ses 40 ac!ons, ainsi que de 56 indicateurs d’impact.

L’agréga!on de ces indicateurs doit perme?re de piloter au plus près le PCAET et de 
pouvoir faire les ajustements nécessaires. Ils perme?ent d’an!ciper les 
probléma!ques et de corriger le PCAET sans a?endre la fin du premier volet. 

Le travail de collecte est réalisé sur un mois – en début d’année – afin de ne pas 
prendre le pas sur la mise en œuvre du PCAET. En effet, s’il est important de suivre, 
le temps de suivi ne doit pas prendre le pas sur la mise en œuvre opéra!onnelle du 
plan.

• Les indicateurs de suivi : ils perme?ent de suivre la mise en œuvre 
opéra!onnelle de l’ac!on ;

• Les indicateurs d’impact : ils perme?ent d’es!mer l’impact des ac!ons mises en 
œuvre ;

Ces indicateurs sont déclinés par axe et par ac!on, et rassemblés dans un tableau 
de bord, et présentés dans les pages suivantes. Ils ont été définis lors de la 
défini!on des ac!ons. Ils ne sont pas exhaus!fs mais correspondent à l’objec!f 
majeur d’une ac!on ou d’un axe du Plan Climat Air Energie Territorial. La méthode 
de collecte, l’interlocuteur ressource, ainsi que la difficulté d’accès à la donnée sont 
précisés dans le tableau de bord pour chaque indicateur.

En outre, afin de suivre la mise en œuvre du plan, le suivi des moyens alloués, par 
théma!que, sera également effectué. 

Objec�f : 

Préalablement à la démarche d’évalua!on, le suivi consiste à quan�fier 
l’avancement des ac!ons iden!fiées dans le plan d’ac!ons.

Il s’agit ici de rechercher les données correspondantes aux indicateurs de suivi 
présentés dans les fiches ac!ons, et de les comparer aux objec!fs opéra!onnels 
fixés pour la période. 

Toute autre donnée complémentaire pouvant donner un aperçu de l’avancement de 
l’ac!on pourra également être incluse, même des données plus qualita!ves. 

L’objec!f de ce?e quan!fica!on est d’avoir un point de repère par rapport auquel 
l’impact de l’ac!on pourra être étudié. En effet, si des difficultés ont conduit à une 
prise de retard sur l’avancement d’une ac!on, et que celle-ci n’a été réalisée qu’à 
50%, il faudra en tenir compte dans le jugement sur l’efficacité de l’ac!on et ne pas 
s’a?endre à constater via les indicateurs d’impact la progression prévue. 

Le suivi général est réalisé par le service PCAET, qui s’appuie sur l’ensemble des 
porteurs d’ac�ons opéra�onnels. Ces derniers doivent faciliter la collecte en 
fournissant une informa!on qualita!ve et quan!ta!ve et des données fiables. 

Le suivi vise à iden!fier les éventuels écarts par rapports aux objec!fs fixés par la 
commission transi!on énergé!que et d’être en mesure de les expliquer. 

Objectifs et indicateurs

Suivi et évaluation des actions du PCAET



Exemple de calendrier

Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc

Année

Légende : 


